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7 de nos militants y défendent les intérêts des salariés du spectacle en revendiquant que le respect de leurs droits par les entrepreneurs de spectacle soit une condition d’attribution de la licence d’entrepreneur de spectacle.
Revendiquées aux fins de professionnalisation du secteur et une meilleure connaissance des obligations sociales des employeurs, des employeurs occasionnels et des agents territoriaux, des journées d’information sur l’environnement et obligations sociales à tous les futurs responsables demandeurs de licences ont été mises en place.
Proposées aux demandeurs de licences par le Préfet LR, ces journées se tiennent tous les 3 mois.
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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